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Déclaration de décès

CMU et AME

Mis à jour le 16 juillet 2015 par « direction de l'information légale et administrative »

La couverture maladie universelle (CMU) s'adresse aux personnes qui ne sont pas déjà 
couvertes à quelque titre que ce soit par un régime obligatoire d'assurance maladie. Sous 
réserve de remplir certaines conditions, la CMU leur permet de bénéficier de la sécurité 
sociale pour leurs dépenses de santé.

L'aide médicale de l'État (AME) s'adresse aux étrangers en situation irrégulière. Elle leur 
permet de bénéficier d'un accès aux soins sous réserve de remplir certaines conditions.
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